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A l'aide d'un programme clair pour la
distribution des voies de communication en observant
les principes à la base de l'art moderne de la
construction des villes relativement aux exigences
de la salubrité, de l'économie publique et en
visant à une heureuse conception artistique, les
projets devront comporter un plan complet
d'aménagement des voies de communication et de
construction systématique sur tout le territoire
embrassé par le concours.

Le territoire en question comprend non
seulement la ville de Zurich agrandie, mais encore
un grand nombre de communes environnantes.
Il s'étend sur une superficie de 61.000 hectares,
(les 3/t du canton de Genève), dont 4280 hectares
en forêts.

Le programme ajoute ces mots judicieux, que
les adversaires de la fusion des communes suburbaines

de Genève à la ville feront bien de méditer;

« Les nécessités de l'habitation, de l'activité
industrielle et du trafic font de ces faubourgs et de
la ville de Zurich un même ensemble économique.»

Avec le plan d'extension, il convient de fixer
le mode de construction applicable aux différentes
régions du territoire. Il suffit pour cela d'établir
des zones distinctes selon la nature des immeubles
à élever.

1. Ainsi, telle zone comprendra des immeubles
pouvant atteindre le maximum de hauteur. Ce

sera le cas, par exemple, pour le territoire de la
ville le plus rapproché de son centre ou pour les
terrains en bordure des grandes voies de
communication.

2. D'autres zones seront réservées à des
immeubles moins élevés, voire même exclusivement
à des villas.

Au fur et à mesure que la ville s'étend, l'autorité

compétente décide que telle zone comprenant
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des immeubles moins élevés rentrera dorénavant
dans la zone des grands immeubles.

Ce système est le seul qui permette le développement

normal d'une ville et qui empêche l'affreux
mélange des grands immeubles de ville avec les
maisons de campagne ou les villas.

La ville de Zurich qui, dès 1900, avait divisé
son territoire en deux zones, demanda au peuple
zurichois, en 1912, d'en créer une troisième pour
les villas. Celui-ci accepta le projet à une très
grosse majorité.

Lausanne, depuis 1911, a adopté le système
des zones, Berne également, ainsi que toutes les

principales villes de Suisse.
En France, on commence à l'introduire; en

Angleterre et spécialement en Allemagne, il l'est
depuis longtemps; le plan d'extension de Munich
du 29 juillet 1895 est spécialement détaillé et
comprend 9 zones distinctes.

La création d'un semblable système est très
facile et peut être accomplie indépendamment du
plan d'extension.
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